
ANNEXE 1  
 

TENUE DE VILLE : à porter tous les jours dans l’enceinte du lycée 

CE QUI EST OBLIGATOIRE CE QUI N’EST PAS AUTORISE 

REGLES D’HYGIENE 

• Costume ou tailleur aux 
couleurs sombres. 

• Robe ou jupe mi longue avec 
veste assortie. 

• Chemise classique manches 
longues ou courtes aux 
couleurs sobres. 

• Pull col rond ou col en V, ou 
gilet sans capuche*, aux 
couleurs sobres et sans motif 
sont autorisés sur la période 
hivernale (nov-mars), sous la 
veste de costume 
*Seul le sweat à capuche du 
lycée est autorisé au-dessus 
d’une chemise en période 
hivernale. 

• Cravate ou nœud papillon 
pour les garçons 

• Chaussures ou sneakers 
noires intégrales sans motif ni 
signe distinctif de marque. 
(cf. référence proposée par le 
lycée). 

• Cheveux longs attachés et 
propres  

• Vernis à ongles coloris discret 
(pastel, « nude » ou 
transparent). 

• Boucles d’oreilles discrètes. 
• Cheveux colorés si effet 

naturel (déclinaison de 
blond/brun/noir) 

• Coiffure entretenue et sobre 

 

• Tenue de sport (pantalon 
et veste de jogging). 

• Crop-top, bandeau et tout 
haut laissant apparaître le 
ventre ou la poitrine 

• Jean. 
• Short, bermuda 

• Baskets autre que les 
sneakers autorisés 

•  Toutes chaussures type 
« rangers » ou « Doc 
Marten’s », bottes. 

• Couleurs « criardes ». 
• Casquettes et autres 

couvre-chefs, sacoche en 
bandoulière. 

• Cheveux colorés aux 
couleurs flashy (rouge, 
orange, jaune, vert etc …) 

• Coupe de cheveux non 
autorisées (crête, trait de 
rasoir, etc…) 

• Piercings apparents 
(lèvres, nez, arcade, 
cartilage d’oreille, 
écarteurs) 

 

• Vêtements lavés et 
repassés. 

• Chaussures propres 
et entretenues 
(cirées) 

• Douche quotidienne. 
• Shampoing régulier. 
• Cheveux et barbe 

taillés, coiffés, 
attachés. 

• Dents propres. 
• Ongles coupés et 

propres (sans vernis 
pour les TP). 

 

• Maquillage discret 
(interdit en TP 
cuisine) 

 

 

 

 

Vous devez entrer dans l’établissement ET en sortir en portant la tenue de ville obligatoirement. 

Pour les séances d’EPS, vous devrez vous changer à votre arrivée sur les installations sportives en début 
de séance (vestiaires prévus à cet effet). 

 



 


